
 

 

LE 1er OCTOBRE 2025                                                        
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité du Canton de 
Gore tenue à la Salle communautaire Trinity située au 2, chemin Cambria, à Gore, 
le mercredi 1er octobre 2025, à 19 h. 
 
 
SONT PRÉSENTS  
 
Les conseillers et conseillères : Daniel Leduc, Sakina Khan, Alain Giroux, Shirley 
Roy, Anik Korosec et Anselmo Marandola formant un quorum sous la présidence 
du maire, Scott Pearce. 
 
La directrice générale, madame Julie Boyer et la greffière-trésorière, madame 
Sarah Channell, sont aussi présentes. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
Le maire déclare la présente séance ouverte à 19 h. 

 
 

2025-10-222 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance de l’ordre du 
jour de la présente séance ; 
 
CONSIDÉRANT l’ajout du sujet suivant au point « varia » à l’ordre du jour : 

• Achat de cinq billets pour le dîner bœuf bourguignon organisé par le Centre 

d’Entraide d’Argenteuil 

CONSIDÉRANT QUE le sujet suivant a été reporté et retiré de l’ordre du jour : 

• Don à l’organisme « les Bons Déjeuners d’Argenteuil Inc. » - 2025-2026 année 

scolaire 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance tel que modifié.        

ADOPTÉE  
 

 
2025-10-223 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 3 SEPTEMBRE 2025 

 
CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 septembre 2025 
a été remis aux élus au moins soixante-douze (72) heures avant la présente séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil déclarent l’avoir reçu et lu. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
APPUYÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 



 

 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 septembre 2025 est 
approuvé tel que soumis.   

ADOPTÉE 
 
 

SUJETS QUI DÉCOULENT DES PROCÈS-VERBAUX 

 
Aucun 
 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Une première période de questions fut tenue durant laquelle les sujets suivants ont 
été discutés : 

• Gestion des barrages de castor 

• Rencontre avec Atelier Urbain 

 
 

2025-10-224 ADOPTION DU RÈGLEMENT 240-06 CONCERNANT LES RÈGLES 
APPLICABLES AU PARC DU LAC BEATTIE ET ABROGEANT LES 
RÈGLEMENTS 240-03, 240-04 ET 240-05  

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité du Canton de Gore désire adopter une 
règlementation visant à assurer la propreté et la tranquillité du parc du Lac Beattie ainsi 
que la sécurité des utilisateurs ; 
  
CONSIDÉRANT QUE cette règlementation s’ajoute à la règlementation déjà appliquée 
sur le territoire du Canton de Gore pour les espaces publics ;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion et le dépôt du projet du présent règlement ont été 

préalablement donnés par le conseiller Daniel Leduc à la séance ordinaire du Conseil 
du 3 septembre 2025 ;   
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du règlement a été remise aux membres du 
Conseil 72 heures préalablement à la séance d’adoption du présent règlement ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement a été mis à la disposition du public dès le début de la 
présente séance ;   
 
CONSIDÉRANT QUE le Maire fait la présentation du règlement aux personnes présentes.  

 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’ADOPTER le règlement 240-06 tel que présenté. 

ADOPTÉE 
 
 
AVIS DE CONFLIT D’INTÉRÊTS : Le conseiller Daniel Leduc déclare un conflit 
d’intérêts relativement au sujet suivant. Il quitte la salle pour toute la durée de la 
présentation, de la discussion et de la prise de décision concernant ce point. 
 
 
 



 

 

2025-10-225 REFUS DU PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION 
OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) EN VERTU DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 248 ET CONCERNANT LE LOT 5 080 739 : 42 CHEMIN DU LAC 
HUGHES – ZONE VI-2  

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de projet particulier de construction, de 
modification ou d’occupation d’un Immeuble (PPCMOI) a été déposée afin 
d’autoriser, à titre exceptionnel, l’implantation d’une véranda à une distance de 15 
mètres de la ligne des hautes eaux du lac Hughes, sur le lot numéro 5 080 739, 
situé au 42 chemin du lac Hughes, dans la zone VI-2 du plan de zonage de la 
municipalité du Canton de Gore ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux entrepris par les propriétaires ont dépassé le 
cadre du permis initialement délivré ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de construction de la véranda faisant l’objection 
de la présente demande de PPCMOI ont été réalisés sans permis ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette construction contrevient à l’article 64 du règlement de 
zonage numéro 214, qui exige une marge de recul minimale de 20 mètres d’un 
bâtiment principal et de ses dépendances d’un lac, d’un cours d’eau ou d’un milieu 
humide ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le premier projet de résolution a été adopté à la séance 
régulière du conseil le 3 septembre 2025 (résolution 2025-09-191) ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une assemblée de consultation publique a eu lieu le 
15 septembre 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les informations recueillies lors de la consultation publique 
révèlent une insatisfaction notable à l’égard de la proposition de régularisation par 
le biais d’un PPCMOI, plusieurs citoyens du secteur ayant exprimé leur 
préoccupation quant au fait que cette démarche pourrait être perçue comme une 
absence de conséquences pour des propriétaires qui contrevient à la 
réglementation, ce qui a contribué à un sentiment de frustration parmi les résidents 
du secteur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal apporte une grande importance au 
respect des normes d’urbanisme de sa réglementation visant à protéger 
l’environnement, notamment les cours d’eau et les rives ; 
   
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite un développement harmonieux 
et rationnel en lien avec les restrictions réglementaires visant à protéger 
l’environnement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’intérêt collectif de la municipalité favorise le respect des 
normes d’urbanisme de sa réglementation visant à protéger l’environnement, 
notamment les cours d’eau et les rives ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet soumis n’a pour effet de minimiser les impacts 
environnementaux sur les milieux naturels ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet soumis n’a pour effet de valoriser et protéger les 
milieux naturels ; 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge que les mesures d’atténuation 
proposées dans le projet de résolution, notamment celles visant à limiter la visibilité 
de la construction du lac, à protéger la bande de 20 mètres pour y préserver son 
caractère naturel, sont difficiles à encadrer et à maintenir dans le temps, ce qui 
soulève des préoccupations quant à leur efficacité réelle et à la capacité de la 
municipalité à en assurer le suivi et le respect à long terme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal, à la suite d’une analyse approfondie du 
dossier et des observations formulées lors de la consultation publique, conclut que 
les conditions requises pour justifier l’octroi d’une autorisation exceptionnelle ne 
sont pas atteintes. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (5) : 
 
QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
DE REFUSER le projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 
d’un Immeuble (PPCMOI) concernant le lot 5 080 739 situé au 42 chemin du lac 
Hughes.  

ADOPTÉE 
 
 
RETOUR DU CONSEILLER : Le conseiller Daniel Leduc revient dans la salle et 
prend sa place à la table des conseillers. 
 
 

2025-10-226 ADOPTION DU SECOND PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) EN VERTU 
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 248 ET CONCERNANT L’AJOUT DE L’USAGE 
« COMMERCE DE RÉCRÉATION INTÉRIEURE ET DIVERTISSEMENT (C5) » 
AUX LOTS 5 080 562 ET 5 082 612 DU 7 CHEMIN KERR, SITUÉS DANS LA 
ZONE RU- 4 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de Projet Particulier de Construction, de 
Modification ou d’Occupation d’un Immeuble (PPCMOI) a été déposée afin 
d’autoriser, à titre spécifique et exceptionnel, l’ajout de l’usage « commerce de 
récréation intérieure et divertissement (C5) » sur les lots 5 080 562 et 5 082 612, 
situés au 7 chemin Kerr, dans la zone RU-4 du plan de zonage de la municipalité 
du Canton de Gore ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ferme Kerr développe depuis plusieurs années une offre 
d’activités destinées au grand public, incluant un marché public, des soirées de 
comédie et divers événements culturels et sociaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’utilisation actuelle de la grange comme lieu d’événements, 
en raison de la fréquence et de la régularité des activités, approche les limites de 
conformité aux règlements municipaux ; 
 
 
 
 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE l’usage C5 permet l’implantation d’établissements 
commerciaux spécialisés dans les domaines de la récréation, du divertissement 
ainsi que des activités culturelles, sportives ou sociales, incluant notamment : 
• Culturels : cinéma, théâtre, musée, galerie d’art, salle de spectacle, centre 

de congrès ; 
• Sportifs : gymnase, piscine, salle de quilles, curling, karting intérieur, etc. ; 
• Sociaux : bar, bistro, microbrasserie, salle de réception (sans spectacle à 

caractère érotique). 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet a été présenté conformément aux exigences du 
règlement numéro 248 encadrant les PPCMOI ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
étudié les documents présentés et recommandent l’ajout de certaines conditions. 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a adopté le premier projet de résolution 
concernant ce PPCMOI à sa séance régulière du 3 septembre 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une affiche a été placée à l’entrée des lots 5 080 562 et 
5 082 612 pour annoncer la nature du PPCMOI et le lieu où toute personne 
intéressée peut obtenir des renseignements relatifs à ce dernier ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une assemblée publique a eu lieu le 15 septembre 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge approprié d’accepter le projet de 
construction, sous certaines conditions. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le préambule fait partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil adopte le second projet de Projet Particulier de Construction, de 
Modification ou d’Occupation d’un Immeuble (PPCMOI) visant : 

• À permettre, à titre spécifique et exceptionnel, l’ajout de l’usage « commerce de 
récréation intérieure et divertissement (C5) » sur les lots 5 080 562 et 
5 082 612, situés au 7 chemin Kerr, dans la zone RU-4 ; 

• De régulariser l’utilisation actuelle de la grange comme lieu d’événements et de 
divertissements, sans créer de précédent pour d’autres projets similaires dans 
la zone RU-4, chaque demande étant évaluée au mérite ; 

 
ET QUE 

• cette autorisation soit conditionnelle au respect des activités permises dans 
la classe d’usage C5, telles que définies dans le règlement de zonage ; 

• les activités autorisées soient réalisées dans le respect des normes 
environnementales, de sécurité et de tranquillité publique, et que toute 
modification substantielle du projet fasse l’objet d’une nouvelle approbation 
municipale. 

ADOPTÉE  
 

 
 
 



 

 

DÉPÔT DES ÉTATS COMPARATIFS  

 
En vertu du Code municipal du Québec (RLRQ, c. C-27,1), la greffière-trésorière 
dépose les états comparatifs (non vérifiés) des revenus et des dépenses de 
l’exercice financier courant, réalisés jusqu’au 31 aout et ceux de l’exercice 2025, 
qui ont été réalisés au cours de la même période. 
 
La greffière-trésorière dépose aussi les états comparatifs (non vérifiés) des 
revenus et des dépenses dont la réalisation est prévue pour l’exercice financier 
courant par rapport à ceux qui ont été prévus par le budget de cet exercice. 
 

 
2025-10-227 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE 

RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 724 900 $ 
QUI SERA RÉALISÉ LE 16 OCTOBRE 2025 

 
CONSIDÉRANT QUE, conformément au règlement d’emprunt suivant et pour le 
montant indiqué, la Municipalité du canton de Gore souhaite emprunter par billets 
pour un montant total de 724 900 $ qui sera réalisé le 16 octobre 2025, réparti 
comme suit : 

Règlements d’emprunts # Pour un montant de $ 
223 724 900 $ 

 

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de modifier le règlement d’emprunt en 
conséquence ; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les 
dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D 7), pour les fins de cet emprunt 
et pour le règlement d’emprunt numéro 223, la Municipalité du canton de Gore 
souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui originellement fixé à 
ces règlements ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le règlement d’emprunt indiqué au 1er alinéa du préambule soit financé par 
billets, conformément à ce qui suit : 

1. les billets seront datés du 16 octobre 2025 ; 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 16 avril et le 16 octobre 

de chaque année ; 
3. les billets seront signés par le maire et la greffière-trésorière ;  
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

 

2026. 24 600 $  

2027. 25 600 $  

2028. 26 500 $  

2029. 27 600 $  

2030. 28 700 $ (à payer en 2030) 

2030. 591 900 $  (à renouveler) 

 
 
 
 



 

 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 2031 et suivantes, le terme prévu dans le règlement d’emprunt numéro 223 
soit plus court que celui originellement fixé, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) 
ans (à compter du 16 octobre 2025), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie 
du solde dû sur l’emprunt.   

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-228 TRANSFERT DE TITRE DE PROPRIÉTÉ DU LOT 5 318 200 EN FAVEUR DE LA 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE GORE – VENTE DE LA SUCCESSION DE 
THOMAS BEAULIEU, SECTEUR DU PARC MUNICIPAL SUR CAMBRIA  

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Gore a procédé à la 
négociation d’un prix, en vue de déposer une offre d’achat, pour le terrain identifié 
par le numéro de lot 5 318 200 (matricule 4668-88-7053), appartenant à la 
succession de Thomas Beaulieu ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit terrain présente un potentiel d’aménagement notable, 
surtout dans le cadre d’un projet d’agrandissement du parc ou d’un espace vert 
dans le secteur concerné ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité consent à l’achat du terrain pour un montant 
de vingt-cinq mille dollars (25 000 $) et s’engage à assumer l’ensemble des frais 
afférents au transfert de propriété, incluant les honoraires de notaire ainsi que les 
droits de mutation, le cas échéant. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’AUTORISER : 

• L’acquisition du terrain identifié par le numéro de lot 5 318 200 
(matricule 4668-88-7053), appartenant à la succession de Thomas 
Beaulieu et situé dans le secteur du parc municipal sur le chemin Cambria ; 

• Le maire ainsi que la greffière-trésorière à signer tout document requis afin 
de donner plein effet à la présente acquisition. 

ADOPTÉE 
 

 
2025-10-229 VENTE DU LOT 5 079 948 À CHARLES OUELLETTE ET KARINE SULLINI – 

CHEMIN DE SHREWSBURY 

 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Charles Ouellette et madame Karine Sullini ont 
présenté une offre d’achat pour le lot 5 079 948, propriété de la Municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce lot est adjacent à celui déjà détenu par monsieur 
Ouellette et madame Sullini ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a accepté un prix de vente de 19 600 $.    
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 



 

 

QUE la Municipalité autorise la vente du lot 5 079 948 à monsieur Charles Ouellette 
et madame Karine Sullini pour la somme de 19 600 $ ; 
 
QUE cette vente soit effectuée sans aucune garantie légale, aux risques et périls 
de l’acheteur ; 
 
QUE les frais relatifs à la rédaction de l’acte de vente, à sa publication au registre 
foncier ainsi qu’à l’obtention de copies de celui-ci soient entièrement à la charge de 
l’acheteur ; 
 
QUE le maire et la greffière-trésorière soient dûment autorisés à signer tous les 
documents requis afin de donner plein effet à la présente résolution. 

 
ADOPTÉE 

 
 

2025-10-230 REFUS D’EXERCER LE DROIT DE PRÉEMPTION – AVIS D’INTENTION 
D’ALIÉNER (LOT 5 317 749, ROUTE 329) 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Gore a reçu, en date du 
22 septembre 2025, un avis d’intention d’aliéner concernant l’immeuble assujetti 
au droit de préemption, situé sur la Route 329, identifié comme étant le lot 
numéro 5 317 749 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prix de vente proposé est de 345 000 $, avec une prise 
de possession prévue pour le 31 octobre 2025, et que les conditions incluent 
notamment un test de sol, le respect du droit de préemption et des informations 
supplémentaires pour la future construction ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a analysé l’offre et les conditions de vente et 
considère qu’elle ne souhaite pas exercer son droit de préemption dans le cadre 
de cette transaction. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
APPUYÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
DE REFUSER d’exercer son droit de préemption relativement à l’avis d’intention 
d’aliéner reçu pour le lot 5 317 749 situé sur la Route 329 ; 
 
DE CONFIRMER que, dans l’éventualité où la vente ne serait pas finalisée, le droit 
de préemption demeure pleinement applicable à l’immeuble visé, conformément 
aux dispositions du Règlement numéro 265 ; 
 
DE TRANSMETTRE la présente résolution aux propriétaires concernés ainsi qu’à 
toute autre partie impliquée dans la transaction. 

ADOPTÉE  
 
 
 
 
 
 
 



 

 

2025-10-231 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2025-14 : 28, CHEMIN 
SHREWSBURY, LOT 5 080 086 

 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) a étudié les 
documents relatifs à une demande de dérogation mineure visant à permettre qu’un 
cabanon soit situé à 6,10 mètres de la limite de propriété frontale, alors que le 
règlement de zonage en vigueur dans la zone RU-13 exige un retrait minimal de 
50 mètres ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
analysé les documents soumis ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment principal a été construit avant l’entrée en vigueur 
de la marge frontale de 50 mètres exigée par le règlement de zonage numéro 214 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aménagement actuel du terrain permet l’implantation du 
cabanon proposé sans engendrer d’impact visuel significatif ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la topographie du site rend difficile l’installation du cabanon 
sur les côtés ou à l’arrière de la résidence ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande est jugée mineure dans les circonstances 
observées et qu’aucun impact nuisible au voisinage ni à l’environnement n’a été 
relevé ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande l’acceptation de la demande de 
dérogation mineure pour permettre l’installation du cabanon à une distance de 
6,1 mètres de la ligne frontale, au lieu des 50 mètres requis par le règlement de 
zonage numéro 214. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
APPUYÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le conseil municipal accepte la demande de dérogation mineure 2025-14 telle 
que présentée, afin de permettre qu’un cabanon soit situé à 6,10 mètres de la limite 
de propriété frontale dans la zone RU- 13. 

ADOPTÉE 
 

 
2025-10-232 PIIA 2025-40 : 6 AVE DU PARC, LOT 6 280 524 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis a été déposée pour la construction 
d’une nouvelle résidence unifamiliale sur le lot 6 280 524 situé sur l’avenue du 
Parc ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est assujettie aux dispositions du 
règlement 218 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
étudié la demande et estiment que le projet respecte les critères d’évaluation 
applicables prévus au règlement 218 ; 
 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a émis une 
recommandation favorable. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme ; 
 
QUE le PIIA 2025-40 visant la construction d’une nouvelle résidence unifamiliale 
sur le lot 6 280 524 situé sur l’avenue du Parc soit approuvé tel que proposé dans 
la recommandation du comité consultatif d’urbanisme adoptée lors de sa rencontre 
tenue le 17 septembre 2025. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-233 PIIA 2025-41 : L’ÉGLISE ST. PAUL (DUNANY), LOT 5 318 836 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis a été déposée pour la restauration 
des composantes extérieures et l’aménagement d’une aire d’entreposage à l’église 
située sur le lot 5 318 836 du chemin Dunany ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est assujettie aux dispositions du 
règlement 218 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
étudié la demande et estiment que le projet respecte les critères d’évaluation 
applicables prévus au règlement 218 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a émis une 
recommandation favorable. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme ; 
 
QUE le PIIA 2025-41 visant pour la restauration des composantes extérieures et 
l’aménagement d’une aire d’entreposage à l’église située sur le lot 5 318 836 du 
chemin Dunany soit approuvé tel que proposé dans la recommandation du comité 
consultatif d’urbanisme adoptée lors de sa rencontre tenue le 17 septembre 2025. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 

 



 

 

2025-10-234 PIIA 2025-42 : CHEMIN MCDONALD, LOT 6 698 749 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis a été déposée pour la construction 
d’une nouvelle résidence unifamiliale sur le lot 6 698 749 situé le long du chemin 
McDonald ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est assujettie aux dispositions du 
règlement 218 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
étudié la demande et estiment que le projet respecte les critères d’évaluation 
applicables prévus au règlement 218 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a émis une 
recommandation favorable. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme ; 
 
QUE le PIIA 2025-42 visant la construction d’une nouvelle résidence unifamiliale 
sur le lot 6 698 749 situé le long du chemin McDonald soit approuvé tel que proposé 
dans la recommandation du comité consultatif d’urbanisme adoptée lors de sa 
rencontre tenue le 17 septembre 2025. 

ADOPTÉE 
 

 
2025-10-235 PIIA 2025-43 : CHEMIN MCDONALD, LOT 6 698 748 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis a été déposée pour la construction 
d’une nouvelle résidence unifamiliale sur le lot 6 698 748 situé le long du chemin 
McDonald ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est assujettie aux dispositions du 
règlement 218 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
étudié la demande et estiment que le projet respecte les critères d’évaluation 
applicables prévus au règlement 218 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a émis une 
recommandation favorable. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme ; 



 

 

QUE le PIIA 2025-43 visant la construction d’une nouvelle résidence unifamiliale 
sur le lot 6 698 748 situé le long du chemin McDonald soit approuvé tel que proposé 
dans la recommandation du comité consultatif d’urbanisme adoptée lors de sa 
rencontre tenue le 17 septembre 2025. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-236 PIIA 2025-44 : 9 RUE CHENIER, LOT 5 081 682 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis a été déposée pour la rénovation et 
l’agrandissement d’une maison unifamiliale existante sur le lot 5 081 682 situé au 
9 rue Chenier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est assujettie aux dispositions du 
règlement 218 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
étudié la demande et estiment que le projet respecte les critères d’évaluation 
applicables prévus au règlement 218 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a émis une 
recommandation favorable. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
APPUYÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme ; 
 
QUE le PIIA 2025-44 visant la rénovation et l’agrandissement d’une maison 
unifamiliale existante sur le lot 5 081 682 situé au 9 rue Chenier, soit approuvé tel 
que proposé dans la recommandation du comité consultatif d’urbanisme adoptée 
lors de sa rencontre tenue le 17 septembre 2025. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-237 PIIA 2025-45 : RUE HAZLETT-HICKS, LOT 5 081 424 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis a été déposée pour la construction 
d’une nouvelle résidence unifamiliale sur le lot 5 081 424 situé le long de la rue 
Hazlett-Hicks ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est assujettie aux dispositions du 
règlement 218 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
étudié la demande et estiment que le projet respecte les critères d’évaluation 
applicables prévus au règlement 218 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a émis une 
recommandation favorable. 
 



 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
APPUYÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme ; 
 
QUE le PIIA 2025-45 visant la construction d’une nouvelle résidence unifamiliale 
sur le lot 5 081 424 424 situé le long de la rue Hazlett-Hicks, soit approuvé tel que 
proposé dans la recommandation du comité consultatif d’urbanisme adoptée lors 
de sa rencontre tenue le 17 septembre 2025. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-238 PIIA 2025-46 :  CHEMIN CHARLES-RODRIGUE, LOT 5 727 985 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de permis a été déposée pour la construction 
d’une nouvelle résidence unifamiliale sur le lot 5 727 985 situé le long de du chemin 
Charles-Rodrigue ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est assujettie aux dispositions du 
règlement 218 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont 
étudié la demande et estiment que le projet respecte les critères d’évaluation 
applicables prévus au règlement 218 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a émis une 
recommandation favorable. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution ; 
 
QUE le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme ; 
 
QUE le PIIA 2025-46 visant la construction d’une nouvelle résidence unifamiliale 
sur le lot 5 727 985 situé le long de du chemin Charles-Rodrigue, soit approuvé tel 
que proposé dans la recommandation du comité consultatif d’urbanisme adoptée 
lors de sa rencontre tenue le 17 septembre 2025. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-239 AUTORISATION DE LANCER UN APPEL D’OFFRES SUR INVITATION POUR 
DES SERVICES PROFESSIONNELS VISANT LA PRÉPARATION DES PLANS 
ET DEVIS RELATIFS À LA RÉFECTION DE PLUSIEURS PONCEAUX SITUÉS 
SUR LES CHEMINS STEPHENSON, BRAEMAR, MORRISON ET DENSA 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire recevoir des soumissions pour des 
services professionnels visant la préparation des plans et devis relatifs à la 
réfection des ponceaux suivants : 



 

 

• Ponceaux doubles en face du 44 chemin Stephenson 

• Ponceau à côté du 155 Breamar 

• Ponceaux doubles à côté du 146 Morrison 

• Ponceaux doubles chemin Densa à côté du parc Denommé 
 
CONSIDÉRANT QU’une analyse des besoins et une estimation préliminaire des 
coûts pour les services requis ont été effectuées ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est proposé de procéder à un appel d’offres sur invitation. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
APPUYÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’AUTORISER le directeur des parcs et infrastructures, monsieur Dominique 
Aubry de préparer et procéder à un appel d’offres sur invitation pour des services 
professionnels visant la préparation des plans et devis relatifs à la réfection de 
plusieurs ponceaux situés sur les chemins Stephenson, Braemar, Morrison et 
Densa. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-240 OCTROI DE CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE RÉPARATION DU CHEMIN 
DU LAC BARRON À LA SUITE DES DOMMAGES CAUSÉS PAR LES 
TEMPÊTES DU 13 JUILLET 2025 – AFFECTATION DE LA SUBVENTION TECQ 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a sollicité des soumissions auprès de trois 
(3) entrepreneurs pour la réalisation de travaux de réparation sur le chemin du Lac 
Barron, endommagé de façon importante lors des tempêtes de pluie survenues le 
13 juillet 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le directeur des parcs et infrastructures recommande 
l’entreprise GO Excavation pour l’exécution desdits travaux ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
APPUYÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’OCTROYER le contrat pour les travaux de réparation du chemin du Lac Barron 
à Go Excavation, pour un montant de 56 200.00 $ plus les taxes applicables ; 
 
D’AFFECTER cette dépense, incluant les taxes nettes, au programme de la TECQ. 

 
ADOPTÉE 

 
 

2025-10-241 AUTORISATION DE PAIEMENT – FACTURES NO. 31657, 31710 ET 31771 
PROVENANT DE L’ENTREPRISE 9129-6558 QUÉBEC INC. (DAVID RIDDELL 
EXCAVATION & TRANSPORT) POUR LES TRAVAUX DE RÉPARATION DU 
CHEMIN KERR À LA SUITE DES DOMMAGES CAUSÉS PAR LES TEMPÊTES 
DU 13 JUILLET 2025 – AFFECTATION DE LA SUBVENTION TECQ 

 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de réparation ont été réalisés sur le chemin Kerr 
à la suite des dommages causés par les tempêtes du 13 juillet 2025 ; 



 

 

CONSIDÉRANT QUE les factures, ayants les numéros 31657, 31710 et 31771, 
soumises par l’entreprise 9129-6558 Québec inc. (David Riddell Excavation & 
Transport) correspondent aux travaux effectués conformément aux exigences de 
la municipalité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces dépenses sont admissibles dans le cadre du programme 
de la TECQ. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’AUTORISER le paiement des factures ayant les numéros 31657, 31710 et 
31771 de 9129-6558 Québec inc. (David Riddell Excavation & Transport) pour un 
montant total de 49 242,33 $, taxes incluses, pour les travaux de réparation du 
chemin Kerr ; 
 
D’AFFECTER la dépense, incluant les taxes nettes, au programme de la TECQ. 

 
ADOPTÉE 

 
 

2025-10-242 LIBÉRATION DE LA RETENUE POUR LES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DU 
PONCEAU DE 2 700 MM SUR LE CHEMIN CAMBRIA - APPEL D’OFFRES 
PUBLIC 2024-03 

 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur 9267-7368 Québec inc. (A. Desormeaux 
Excavation) a complété les travaux relatifs au projet mentionné ci-dessus 
conformément aux documents contractuels ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la visite des lieux, effectuée le 15 septembre 2025, a permis 
de constater la conformité des travaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réception définitive des travaux est recommandée et que 
la libération de la retenue contractuelle est justifiée. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’APPROUVER la réception définitive des travaux réalisés par 9267-7368 Québec 
inc. (A. Desormeaux Excavation) dans le cadre du remplacement du ponceau de 
2 700 mm sur le chemin Cambria ; 
 
DE PROCÉDER à la libération de la retenue contractuelle au montant de 
15 557,95 $ (incluant les taxes), conformément aux dispositions du contrat. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 



 

 

2025-10-243 PAIEMENT DU DÉCOMPTE PROGRESSIF NUMÉRO 1 POUR LES TRAVAUX 
DE REMPLACEMENT DU PONCEAU SUR LE CHEMIN STEPHENSON DANS 
LE CADRE DE l’APPEL D’OFFRES 2025-02 – AFFECTATION DE LA 
SUBVENTION TECQ  

 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise 9161-4396 Québec inc. (Les entreprises 
Doménick Sigouin) a réalisé les travaux de réfection du ponceau sur le chemin 
Stephenson dans le cadre de l’appel d’offres public 2025-02 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réception provisoire des travaux a été confirmée par la 
municipalité.  
 
CONSIDÉRANT QUE la facture no. 002154, datée du 18 septembre 2025, inclut 
la libération provisoire de 5 % de la retenue contractuelle. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’AUTORISER le paiement du décompte progressif numéro 1 à 9161-4396 
Québec inc. (Les entreprises Doménick Sigouin) pour les travaux de remplacement 
du ponceau sur le chemin Stephenson, incluant la libération provisoire de 5 % de 
la retenue contractuelle, pour un montant total de 129 542,28 $ taxes incluses ; 
 
D’AFFECTER cette dépense, incluant les taxes nettes, au programme de la TECQ. 

 
ADOPTÉE 

 
 

2025-10-244 INSTALLATION D’UN PANNEAU D’ARRÊT À L’INTERSECTION DES RUES 
BRAEMAR ET FLEET – SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

 
CONSIDÉRANT QUE des résidents du secteur du chemin Braemar et de la rue 
Fleet ont adressé une demande écrite à la municipalité concernant un enjeu de 
sécurité routière à l’intersection de ces deux voies ; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois enfants attendent quotidiennement l’autobus scolaire à 
cette intersection, laquelle présente une visibilité réduite en raison de sa 
configuration ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la circulation de camions lourds sur le chemin Braemar, 
souvent chargés, augmente les risques d’accidents en raison de leur distance de 
freinage limitée ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’installation d’un panneau d’arrêt obligatoire améliorerait la 
sécurité des enfants, des résidents et des automobilistes. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’AUTORISER l’installation d’un panneau d’arrêt obligatoire à l’intersection du 
chemin Braemar et la rue Fleet ; 
 



 

 

DE MANDATER le directeur des parcs et infrastructures pour effectuer les 
démarches nécessaires à l’aménagement et à la signalisation appropriée. 

 
ADOPTÉE 

 

 
2025-10-245 MANDAT AUX VÉRIFICATEURS EXTERNES POUR L’EXERCICE 

FINANCIER 2025 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit mandater un vérificateur externe pour 
effectuer la vérification des finances municipales pour l’année 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice générale a contacté la firme Amyot Gélinas 
S.E.N.C.R.L. pour demander un prix pour des services de vérification ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des finances recommande de confier le mandat 
de vérificateur 2025 à la firme Amyot Gélinas S.E.N.C.R.L. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
APPUYÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
DE MANDATER la firme Amyot Gélinas S.E.N.C.R.L. pour réaliser l’audit externe 
des finances de la municipalité pour l’année 2025 pour une somme de 36 332.10 $, 
taxes incluses. 

ADOPTÉE 
 

 
2025-10-246 CONTRAT DE SERVICE 2026 – CONTRÔLEUR CANIN 

 
CONSIDÉRANT l’offre de service reçue de Patrouille Canine Inc. en tant que 
contrôleur canin pour l’année 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre de Patrouille Canine Inc. est de continuer à agir à titre 
de contrôleur canin pour la municipalité au même tarif et aux mêmes conditions 
qu’en 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est satisfait du travail effectué par Patrouille 
Canine Inc. et désire continuer à faire respecter sa règlementation portant sur les 
animaux. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
APPUYÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’OCTROYER le contrat pour le contrôle et la récupération des chiens ainsi que 
pour l’application de la règlementation municipale en vigueur à Patrouille Canine 
Inc. ; 
 
D’INSCRIRE Patrouille Canine Inc. à titre d’assuré additionnel sur les assurances 
responsabilité de la municipalité ; 
 
 
 



 

 

D’AUTORISER la directrice générale à signer un contrat d’un an, couvrant la 
période entre le 1er janvier et le 31 décembre 2026, aux termes et aux conditions 
identiques à l’offre reçue en 2025 pour un montant de 21 600 $ plus taxes 
applicable et payable en 12 versements égaux.    

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-247 AUTORISATION DE SIGNER UNE ENTENTE AVEC LA VIGILE POUR DES 
SERVICES DE PROGRAMME D’AIDE AUX PERSONNES – POMPIER DU 
CANTON DE GORE 

 
CONSIDÉRANT QUE le Canton de Gore désire retenir, en faveur des pompiers et 
du personnel visé, l’engagement de La Vigile afin que ces personnes bénéficient 
des services que dispense cette dernière, soit à titre de résidents, soit à titre de 
bénéficiaires des services de consultation externe via le programme d’aide aux 
personnes de La Vigile (PAPV), ou des services d’aide téléphonique, selon les 
besoins identifiés pour chaque personne par le personnel de La Vigile ; 
 
CONSIDÉRANT QUE La Vigile, conformément à ses Règlements Généraux – 
Règlement 1, se spécialise dans le traitement de personnes qui exercent des 
fonctions d’agents de la paix, et que cette expression inclut nommément dans ce 
Règlement les personnes qui exercent les fonctions des membres visés par les 
présentes du Canton de Gore, soit le personnel du service de sécurité incendie ; 
 
CONSIDÉRANT QUE La Vigile désire offrir et dispenser aux personnes visées par 
le Canton de Gore les services prévus dans entente contractuelle annuelle 
présentés, moyennant paiement de ces services ; 
 
CONSIDÉRANT QUE La Vigile gère et opère un centre d’hébergement en 
dépendances nommé la Maison La Vigile à Montmorency, où seront dispensés la 
majorité des services ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette Maison est accréditée par le CIUSSS de la Capitale-
Nationale pour dispenser des traitements en matière de dépendances, et qu’elle 
respecte les normes en vigueur en matière de qualité, de processus d’intervention 
et de compétence du personnel ; 
 
CONSIDÉRANT QUE La Vigile peut, au besoin, faire appel à des professionnels 
indépendants ou à d’autres centres d’hébergement pour les cas de sevrage 
modéré à fort, tout en s’assurant du respect des normes de qualité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE La Vigile traite également des situations de détresse 
psychologique, d’épuisement professionnel, de dépression, de stress post-
traumatique, de harcèlement, de violence conjugale et d’agressivité excessive dans 
l’exercice des fonctions, et offre un programme de répit pour les cas de fatigue 
professionnelle importante ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite offrir un soutien spécialisé, 
confidentiel et accessible à ses pompiers. 

 
 
 
 
 



 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 

 
D’AUTORISER le maire et la directrice générale à signer, au nom de la 
municipalité, l’entente de services entre le Canton de Gore et La Vigile pour la mise 
en œuvre du programme d’aide aux employés (PAE) destiné aux pompiers ; 
 
QUE les sommes nécessaires à l’application de cette entente soient prévues au 
budget municipal. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-248 MODIFIACTION DU STATUS D’UN EMPLOYÉ – MONSIEUR DAVID DUMAS 

 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur David Dumas occupe actuellement le poste de 
Manœuvre à temps plein au sein du département des travaux publics ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Dumas a déposé une demande officielle afin de 
modifier son statut d’emploi. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE le statut d’emploi de Monsieur David Dumas soit modifié, passant de 
Manœuvre à temps plein à Manœuvre saisonnier, conformément à sa demande ; 
 
QUE cette modification entre en vigueur à compter du 1er octobre 2025 ; 
 
QUE les ajustements nécessaires soient faits au dossier d’employé. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-249 FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 

 
CONSIDÉRANT QUE le manuel des employés en vigueur annonce la fermeture 
annuelle des bureaux de la Municipalité du Canton de Gore pendant une période 
maximale de 10 jours ouvrables pendant la période des fêtes ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres de la direction générale assurent le maintien 
des services essentiels pendant cette période ;  
 
CONSIDÉRANT QU’outre les 6 jours fériés qui sont payés pendant cette période, 
un maximum de 4 journées de congé additionnelles peut être accordé par le 
conseil ;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette décision est prise annuellement par le conseil.  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseillère Daniel Leduc 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
 



 

 

DE FIXER les dates de fermeture du bureau municipal entre le 22 décembre 
2025 et le 2 janvier 2026 inclusivement. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-250 AIDE FINANCIÈRE ACCORDÉE POUR LE DÉNEIGEMENT DE CERTAINES 
RUES PRIVÉES – 2e RÉSOLUTION 2025 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu des demandes dans le cadre du 
règlement 239 concernant un programme d’aide financière aux associations de 
résidents pour le déneigement des rues privées ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la direction a effectué une analyse des demandes et a 
déposé sa recommandation aux membres du conseil ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’OCTROYER une aide financière pour le déneigement 2025-2026 des rues 
suivantes : 
 

Nom de la Rue 
Soumission pour le 

déneigement 2025-2026 

Alouettes              4 006.88 $  

B&B            14 458.11 $  

Barclay              3 029.59 $  

Birch ouest              4 699.00 $  

Cave                    4 081.61 $  

Chenard 3 046.84 $ 

Charles-Rodrigue              7 473.38 $  

Côteau-des-Érables              5 892.47 $  

Cottage              4 415.04 $  

Diane - Monique              4 357.55 $  

Domaine Lakefield*          124 008.05 $  

Faisans 1 000.28 $ 

Grenier (et Michael Craig)            10 000.00 $  

Gombas              3 535.48 $  

Henderson            12 647.85 $  

Lac Clark    10 500.00 $  

Lac Ray Nord              8 278.70 $  

Lac Ray Sud              6 438.60 $  

Lafleur 2 293.75 $ 

Lotus              1 000.28 $  

Loutre              2 874.38 $  

Pensées 4 139.10 $ 

Pine Point              3 899.46 $  

Ruisseau Williams                    4 949.67 $  

Saint-Patrick et ave. Du parc                 17 476.00 $  



 

 

Stohner              4 225.33 $  

Thompson              2 943.36 $  

Violettes - Asters            11 313.54 $  

 
D’AUTORISER madame Julie Boyer, directrice générale, à préparer et à signer les 
ententes nécessaires concernant l’aide financière octroyée par la municipalité pour 
le déneigement des chemins ci-haut mentionnés.  

ADOPTÉE 
 

 
2025-10-251 DON À L’ORGANISME ARGENTEUIL EN BLUES POUR L’ACTIVITÉ « JAM DU 

VENDREDI » 

 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme Argenteuil en Blues organise l’activité « Jam 
du vendredi » au Centre communautaire du 2, chemin Cambria, visant à 
rassembler les citoyens autour de la musique et à offrir une plateforme aux 
jeunes musiciens ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette initiative contribue à la vie communautaire et 
culturelle locale. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
APPUYÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6)  
 
DE VERSER un don de 125 $ à Argenteuil en Blues pour soutenir l’organisation de 
l’activité « Jam du vendredi ». 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-252 DEMANDE DE PROLONGATION DE LA DATE DE FIN DU PROJET 
« CONSTRUCTION D’UNE PASSERELLE ET D’UN BELVÉDÈRE 
D’OBSERVATION AU PARC NATURE DU LAC BEATTIE », DANS LE CADRE 
DE LA SUBVENTION DU PROGRAMME DE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE 
TOURISTIQUE DES PARCS RÉGIONAUX (DOTPR) – CONVENTION 
NO 202409-23. 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Gore a signé la convention de 
subvention numéro 202409-23 avec l’Association des parcs régionaux du Québec, 
dans le cadre du Programme de développement de l’offre touristique des parcs 
régionaux (DOTPR), pour la réalisation du projet intitulé « Construction d’une 
passerelle et d’un belvédère d’observation au Parc Nature du Lac Beattie » ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les plans et devis du projet ont été complétés au début du 
mois de septembre 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE, pour minimiser les coûts et en raison de contraintes liées à 
l’accessibilité du site, les travaux ont été planifiés pour débuter au printemps 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 15 de la convention prévoit que toute modification 
doit faire l’objet d’une entente écrite entre les parties ; 
 
 



 

 

CONSIDÉRANT QUE la date limite pour la réalisation du projet, selon les critères 
d’admissibilité du programme DOTPR, est le 18 février 2027 ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Anik Korosec 
APPUYÉ PAR : le conseiller Anselmo Marandola 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
QUE la Municipalité du canton de Gore demande officiellement à l’Association des 
parcs régionaux du Québec une prolongation de l’échéance de la subvention 
DOTPR prévue à la convention 202409-23, afin de repousser la date de fin du projet 
au 31 décembre 2026, permettant ainsi la réalisation complète du projet pour la 
construction d’une passerelle et d’un belvédère d’observation au Parc Nature du 
Lac Beattie dans les meilleures conditions possibles. 

ADOPTÉE 
 
 

2025-10-253 APPUI À LA GRANDE SEMAINE DES TOUT-PETITS 

 
CONSIDÉRANT QUE la dixième édition de la Grande semaine des tout-petits se 
tiendra du 17 au 23 novembre 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les tout-petits devraient pouvoir jouir de conditions de 
vie leur permettant de développer leur plein potentiel ; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette semaine se tient sous le thème : 

• 10 ans d’ascension et encore tant à gravir ! Ensemble, offrons à chaque 
tout-petit les moyens d’atteindre son sommet. 

 
CONSIDÉRANT QUE la Grande semaine des tout-petits vise notamment à : 

• Informer sur l’état de bien-être des tout-petits ; 

• Sensibiliser les acteurs de tous les secteurs de la société aux bienfaits des 
actions collectives en petite enfance et en périnatalité ; 

• Mobiliser les milieux sur l’importance d’agir tôt ; 

• Briser les silos pour mieux joindre les familles isolées, du début de la 
grossesse jusqu’à l’âge de 5 ans ; 

• Mettre en place des conditions favorables à la mise en œuvre de 
programmes ou de politiques publiques soutenant le développement des 
tout-petits et de leur famille ; 

 
CONSIDÉRANT QUE les instances municipales sont les plus proches des familles 
et ont un impact direct sur leur qualité de vie et leur bien-être ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités, en tant que gouvernements de proximité, 
ont pour mandat de soutenir les organismes communautaires qui viennent en aide 
aux jeunes familles ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Canton de Gore peut agir sur les conditions de vie des 
jeunes familles en élaborant des programmes et des politiques leur étant destinés, 
et en leur offrant des services accessibles et adaptés ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Shirley Roy 
APPUYÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 



 

 

QUE le conseil mandate le maire, pour proclamer verbalement la semaine du 17 au 
23 novembre 2025 comme étant la Grande semaine des tout-petits dans le Canton 
de Gore ; 
 
QUE les membres du conseil soient invités à porter le carré-doudou le 
lundi 17 novembre 2025, pour marquer le début des festivités de la GSTP. 

 
ADOPTÉE 

 
 

DÉPÔT DU RAPPORT DES INSPECTEURS MUNICIPAUX POUR LE MOIS DE 
SEPTEMBRE 2025 

 
Durant le mois, nous avons délivré les permis comme suit : 
 

 

Nombre émis Type 

8 Abattage d’arbres résidentiel 

1 Agrandissement+30 m2  

4 Bâtiment accessoire de plus de 20 m2 

1 Construction accessoire -20m2 

5 Fosse Septique 

5 Nouvelle Construction  

2 Ouvrage dans la rive  

2 Patio, terrasse, galerie, véranda, solarium 

1 Piscine 

8 Prélèvement des eaux  

5 Quai  

1 Remblais ou déblais 

4 Rénovation de plus de 5000 $ 

1 Rénovation de moins de 5000 $  

2 Lotissement 

50   TOTAL 
 
 

 
DÉPÔT DU RAPPORT DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE POUR LE MOIS 
DE SEPTEMBRE 2025 

 
La greffière-trésorière dépose au conseil le rapport préparé par le directeur du 
Service de sécurité incendie concernant les activités du service du mois de 
septembre 2025. 
 
 

2025-10-254 APPROBATION DES COMPTES FOURNISSEURS 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont pris connaissance du rapport 
daté du 1er octobre 2025 concernant les factures et les salaires payés au mois de 
septembre et les factures à payer du mois d’octobre 2025. 
 
 
 



 

 

IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
APPUYÉ PAR : le conseiller Alain Giroux 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
D’APPROUVER les comptes et les salaires payés pour le mois de septembre et 
les comptes à payer totalisant 777 058.16 $ et d’en autoriser le paiement ; 
 
QUE le rapport daté du 1er octobre 2025 est annexé au procès-verbal pour en faire 
partie intégrante.      

ADOPTÉE 
 

 
2025-10-255 ACHAT DE CINQ BILLETS POUR LE DÎNER BŒUF BOURGUIGNON ORGANISÉ 

PAR LE CENTRE D’ENTRAIDE D’ARGENTEUIL 

 
 CONSIDÉRANT QUE le Centre d’Entraide d’Argenteuil organise un dîner bœuf 

bourguignon ; 
  
 CONSIDÉRANT QUE le conseil désire offrir leur support. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
APPUYÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 

 
 QUE la municipalité se procure 5 billets au coût de 5 $ le billet. 

ADOPTÉE  
 
  

DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS   

 
Une deuxième période de questions fut tenue durant laquelle les sujets suivants 
ont été discutés : 

• Installation d’un arrêt au coin de la rue Fleet et du chemin Braemar 

• Projet particulier de modification (PPIMOI) sur le chemin du Lac Hughes 

• Projet particulier de construction (PPCMOI) – Ferme Kerr 

• Progrès du projet de municipalisation de la rue du Ruisseau Williams 

• Reconnaissance du dernier conseil municipal du maire Scott Pearce 
 

 
2025-10-256 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : le conseiller Daniel Leduc 
APPUYÉ PAR : la conseillère Sakina Khan 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (6) : 
 
DE CLORE et lever la présente séance à 19 h 52. 

ADOPTÉE 
 


